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PRISES	EN	CHARGE	ET	TARIFS	ADAPTÉS	À	TOUS	

MASTER-CLASSES	&	CURSUS	DE	FORMATION		

CIV	1	ET	2	(10	Mois-Certification)	
La	 Voix	 Source	vous	 accompagne	 dans	 vos	 démarches	 pour	 connaître	 la	prise	 en	 charge	 adéquate	 en	
fonction	de	votre	statut.	
	
Si	vous	êtes	:	
	

• INTERMITTENT,	vous	bénéficiez	de	l’Aide	Individuelle	de	Formation	(AIF)	de	Pôle	Emploi	Spectacle	
et	de	prises	en	charge	par	l’AFDAS.	

• DEMANDEUR	D’EMPLOI,	demandez	l’Aide	Individuelle	de	Formation	(AIF)	de	Pôle	Emploi	
Spectacle.	

• PROFESSEUR	DE	MUSIQUE	OU	DE	CHANT	(agent	territorial),	rapprochez-vous	de	votre	collectivité	
territoriale.	

• SALARIÉ(E)	D’UNE	STRUCTURE	CULTURELLE,	consultez	votre	organisme	de	formation	
(Uniformation).	

• AUTO-ENTREPRENEUR,	vous	disposez	du	Fonds	Interprofessionnel	de	Formation	des	Professionnels	
Libéraux	–	FIFPL	

• ÉTUDIANTS	(moins	de	26	ans),	rapprochez-vous	de	la	Voix	Source.	
	

Consultez	nos	formulaires,	sites	&	fiches	explicatives	:	
	
>	FORMATION	PROFESSIONNELLE	CONTINUE	|		AFDAS	
>	AIDE	INDIVIDUELLE	À	LA	FORMATION	(AIF)	|	Pôle	Emploi	Spectacle	
>	FINANCEMENT	PAR	UNE	COLLECTIVITÉ	TERRITORIALE	
>	FINANCEMENT	PAR	UNIFORMATION		
>	FONDS	INTERPROFESSIONNEL	DE	FORMATION	DES	PROFESSIONNELS	LIBÉRAUX	|	FIFPL	
	
TARIFS	ADAPTÉS	À	TOUS	POUR	LES	MASTER-CLASSES	
	
N’hésitez	pas	à	nous	contacter	si	vous	êtes	:	
	
–	Étudiant	de	moins	de	26	ans	
–	Bénéficiaires	de	minima	sociaux	
–	Sénior	de	plus	de	65	ans	
–	Un	groupe	vocal	et/ou	instrumental	(à	partir	de	4	personnes)	
	
*	Les	tarifs	sont	dégressifs	pour	plusieurs	sessions	de	master-classes.			


